
ARRÊTÉ
portant décision d’examen au cas par cas 

en application de l’article R122-3 du code de l’environnement

Projet de boisement de terres agricoles
sur la commune de Montaigu Vendée (85)

Le préfet de la région Pays de la Loire

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 codifiée
concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement, notamment son annexe III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté du ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer en date du 12 janvier 2017
fixant le modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de
l’article R.122-3 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté du préfet de région n°2020/SGAR/DREAL/520 du 26 août 2020 portant délégation
de signature à madame Annick BONNEVILLE, directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n°2020-4904 relative au projet de boisement de terres
agricoles sur la commune de Montaigu Vendée, déposée par Monsieur Frédéric BONNET et
considérée complète le 15 septembre 2020 ;

Considérant que le projet consiste en la plantation de 1,1 hectare sur une parcelle de référence
cadastrale ZP 28p, au lieu dit « La Morinière » sur le territoire de la commune déléguée de
Boufféré, commune de Montaigu Vendée ;

Considérant la nature du boisement dont la composition proposée à ce stade sera constituée
uniquement de feuillus (chêne sessile, charme, merisier, alisier torminal et poirier franc) ;

Considérant que l’emprise du projet n’est pas concernée par un périmètre d’inventaire ou une
protection réglementaire au titre du patrimoine naturel ou paysager ;

Considérant que le projet ne se situe pas sur une commune pour laquelle les opérations de
boisement sont réglementées en vertu des dispositions de l’article L 126-1 et suivants du code
rural et de la pêche maritime ;

Considérant ainsi qu’au regard des éléments fournis, ce projet, par sa localisation et ses impacts,
n’est pas de nature à justifier la production d’une étude d’impact.
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